
 

LYCEE DES METIERS DES SERVICES AUX 
PERSONNES ET DE LA RELATION CLIENT 

                              

 

  
 

RAPPEL DE CERTAINS POINTS DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

 Les carnets de correspondance doivent être présentés à l’entrée et à la sortie du 
lycée. En cas d’oubli du carnet, l’élève ne pourra pas quitter le lycée avant 12h30 
ou 18h. Par respect du personnel et pou la sécurité, les élèves doivent se 
présenter au portail sans portable à la main, ni écouteurs/casque sur les oreilles.  
 

 Les horaires d’ouverture du portail et de début de cours doivent être respectés. 
 

 Les élèves sont soumis à un devoir de ponctualité. Les retards ne sont pas 
acceptés. Au bout de 3 retards non justifiés / non valables, 1 heure de retenue 
sera donnée. L’élève pourra aussi être mis en emploi du temps bloqué. 

 

 Les élèves sont soumis à un devoir d’assiduité. La présence à tous les cours est 
obligatoire. En cas d’absence sans excuse valable ou sans justificatif, l’élève 
sera mis en retenue. 

 

 En cas d’absence, les responsables légaux doivent informer le lycée du motif de 
l’absence dès la première heure. 

 

 Les absences doivent être justifiées dès le retour de l’élève. Les absences 
injustifiées ou non valables pourront être punies et /ou signalées à l’Inspection 
académique. Une saisine du Procureur de la République peut être effectuée, 
ainsi qu’une retenue sur bourse.(ART L131.1 code de l’Education). 

 

 L’usage du portable/écouteurs ou tout autre équipement de communication 
électronique est autorisé UNIQUEMENT dans la cour et la MDL. En cas de non 
respect, ces équipements peuvent être appréhendés et remis aux responsables 
légaux. 

 

 Les élèves doivent se présenter au lycée dans une tenue adaptée aux exigences 
professionnelles de l’établissement et à la sécurité de tous (pas de tongs, jeans 
troués, tenue de plage, casquettes…). Par ailleurs le respect des principes de 
laïcité est obligatoire. 

 

 Aucun couvre-chef n’est autorisé dans les locaux (couloirs, administration, salle 
de classe, couloirs.). 
 

L’inscription dans l’établissement vaut acceptation de ces règles. 
 
   Signature des responsables légaux                   Signature de l’élève 
 

 


